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Pôle Solidarités 
Direction Enfance famille 

Service ASE 
Hôtel du Département 

29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

 

ARRÊTÉ CONJOINT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DTPJJ_SAH_2023_12_20_01    

 
ARRETE DU PRESIDENT N° ARCD-DEF-2023-0104 

 

 § Portant modification de l'autorisation du Service d'Action Educative en Milieu Ouvert 

(SAEMO), sis 1 place Faubert 69400 Villefranche-sur-Saône. 
 

 

Le Président du Conseil départemental du Rhône et la Préfète de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfète du 

Rhône, Officier de la Légion d'honneur, Commandeur de l'Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L221-1 et suivants, les articles 
L.222-1 et suivants relatifs aux prestations d’aide sociale à l’enfance (ASE), l’article L. 312-1 relatif aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, l’article L 313-1 et suivants relatifs aux autorisations des 
établissements et services, l’article L 313-7 relatif aux établissements et services à caractère expérimental ; 
 
Vu le code civil et notamment les articles 375 à 375-8 relatifs à l’assistance éducative ; 
 
Vu le code de la justice pénale des mineurs ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret N° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 
 
Vu la stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance présentée le 14 octobre 2019 par le secrétaire 
d’État en charge de l’Enfance et des familles auprès du ministre des Solidarités et de la Santé ;  
 
Vu la délibération N° 003-02 du Conseil départemental en date du 8 octobre 2021 approuvant la Stratégie 
départementale pour l’Enfance et la Famille pour les années 2021 à 2024 portée par le Conseil départemental du 
Rhône ; 
 
Vu l’arrêté conjoint du Président du Conseil départemental N° ARCG-ASE-2018-0023 et du Préfet n°DTPJJ-SAH-
2018-12-29-24 en date du 29 décembre 2017 portant renouvellement de l’autorisation du Service d’Action 
Éducative en Milieu Ouvert (SAEMO) de la Sauvegarde 69, sis 1 place Faubert à Villefranche sur Saône 69400 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint du Président du Conseil départemental N° ARCG-ASE-2022-0057 et du Préfet n°DTPJJ-SAH-
2022-10-19-01 en date du 9 octobre 2022 portant modification de l’autorisation du Service d’Action Éducative en 
Milieu Ouvert (SAEMO) de la Sauvegarde 69, sis 1 place Faubert à Villefranche sur Saône 69400 et création du 
service expérimental de Mesures Uniques Modulables ; 
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Considérant l’intérêt du projet d’expérimentation de 25 mesures uniques modulables porté par le Service d’Action 
Éducative en Milieu Ouvert (SAEMO) de la Sauvegarde 69, sis 1 place Faubert à Villefranche sur Saône 69400, en 
réponse à l’expérimentation souhaitée conjointement par l’État  et  le Conseil  départemental du Rhône ; 
 
Considérant le bilan positif présenté pour les quinze premiers mois de l’expérimentation MUM ; 

 

Considérant les avis favorables du Directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse Rhône-Ain et du 
Directeur général des services du Département du Rhône ; 

Sur proposition de Monsieur le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances de la Préfecture 

du Rhône et de Monsieur le Directeur général des services du Département du Rhône, 

 

ARRÊTENT : 

 

Article 1 :  

 

Le Service d’Action Éducative en Milieu Ouvert (SAEMO) de la Sauvegarde 69 est 

autorisé à prendre en charge 595 mesures d’AEMO de mineurs âgés de 0 à 18 ans. 

L’échéance initiale de l’autorisation du SAEMO demeure inchangée et reste fixée à 

la date 28/12/2032. 

 

 
Article 2 : 

 

Depuis le 19 septembre 2022 et jusqu’au 31 octobre 2024, le Service d’Action 

Éducative en Milieu Ouvert (SAEMO) de la Sauvegarde 69, sis 1 place Faubert à 

Villefranche sur Saône 69400, est autorisé à titre expérimental sur cette période, 

à prendre en charge de manière simultanée par des mesures uniques modulables 

(MUM) 25 mineurs âgés de 0 à 18 ans sur le fondement des articles 375 à 375-8 

du code civil et des articles L.222-1 à L.222-3 du CASF. Les MUM interviendront 

sur le territoire rhodanien du Beaujolais (territoire T1) et le territoire rhodanien du 

Rhône Ouest-Pierres Dorées (territoire T2). 

 

Article 3 : 

 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 

ou le fonctionnement des établissements et services devra être porté à la 

connaissance des autorités administratives. 

 

Article 4 :  

 

En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice 

administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication ou de sa notification, faire l’objet : 

- d’un recours administratif gracieux devant le Préfet du département, autorité 

signataire de cette décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le 

Ministre de l’Intérieur, 
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- d’un recours contentieux par voie postale auprès du tribunal administratif 

territorialement compétent ou par l’application Télérecours citoyens, accessible sur 

le site www.telerecours.fr. 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

 

Article 5 :  

 

Les nouvelles caractéristiques de ce service seront répertoriées dans le fichier 

national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

 

Article 6 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’association par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

 
Article 7 : 

 

La Préfète, Secrétaire général, Préfète déléguée à l’égalité des chances de la 

Préfecture du Rhône, la Directrice interrégionale de la Protection Judiciaire de la 

Jeunesse Centre Est, le Directeur général des services du Département du Rhône, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs du site « rhone.gouv.fr » de la 

Préfecture du Rhône et du site « rhone.fr » du Département du Rhône. 

Fait à Lyon, le   

 

La Préfète Le Président du Conseil 

départemental 

 Christophe GUILLOTEAU  

    

  

 

30 janvier 2024
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ARRÊTÉ n°2024-02-14-01
Modifiant l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2023 n° PDDS 2023-10-17-01 relatif aux mesures de sûreté

applicables sur l’aérodrome de Lyon Saint-Exupéry

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DU RHÔNE,
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

Vu le règlement (CE) n° 300/2008 du parlement européen et du conseil du 11 mars 2008 modifié définissant des
règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile et ses règlements et décisions de mise en
œuvre,

Vu le règlement (CE) n° 562/2006 du 15 mars 2006 modifié établissant un Code communautaire relatif au
régime de franchissement des personnes,

Vu le règlement (UE) n° 2018/1139 du parlement européen et du conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles
communes dans le domaine de l’aviation civile,

Vu le règlement (UE) n° 139/2014 de la Commission du 12 février 2014 modifié établissant des exigences et des
procédures administratives relatives aux aérodromes,

Vu le code des transports,

Vu le décret n° 74-78 du 1er février 1974 relatif aux attributions des préfets en matière de maintien de l'ordre sur
certains aérodromes,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements,

Vu l’arrêté du 20 avril 1998 portant ouverture des aérodromes au trafic aérien international,

Vu l’arrêté du 7 janvier 2000 relatif à la répartition des missions de sécurité et de paix publiques entre la police
nationale et la gendarmerie nationale sur l’emprise des aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique,

Vu l’arrêté du 2 novembre 2006 modifié relatif aux mesures de sûreté du transport aérien,

Vu l’arrêté du 2 mars 2007 autorisant le transfert de la concession des aérodromes de Lyon Saint-Exupéry et
Lyon-Bron à la société Aéroports de Lyon,

Vu l’arrêté du 11 mai 2007 modifiant la concession des aérodromes de Lyon Saint-Exupéry et de Lyon-Bron,

Vu l’arrêté interministériel du 11 septembre 2013 modifié relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile, 
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Vu l’arrêté du 27 juin 2017 portant agrément d'un certificat de qualification professionnelle relatif aux activités
de sûreté aéroportuaire,

Vu la circulaire du 14 mai 2010 relative à la délivrance de titres de circulation des personnes dans la zone
réservée des aérodromes,

Vu l’avis de la directrice de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est,

Vu l’avis du directeur zonal Sud-Est de la Police aux Frontières,

Vu l’avis du commandant de compagnie de la Gendarmerie des Transports Aériens de Lyon

Vu l’avis du directeur interrégional des douanes Centre-Est,

Vu l’avis du président du directoire de la société Aéroports de Lyon, concessionnaire de l’aéroport,

Vu l’avis de l’officier général de la zone de défense Sud-Est,

Arrête

Article 1 

L’article 2-2 côté ville de l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2023 n° PDDS 2023-10-17-01 relatif aux mesures de
sûreté applicables sur l’aérodrome de Lyon Saint-Exupéry est remplacé par l’article suivant : 

« ARTICLE 2-2 COTE VILLE - ZPLNA
Les zones publiques non librement accessibles (ZPNLA) sont constituées par :

- les salles de récupération des bagages par les passagers à l’arrivée (BAG),

- certaines terrasses panoramiques proches de l’aire de mouvement (TER),

- la zone entre le terminal principal fret et le CP (FRE),

- le bâtiment technique de la navigation aérienne et le parking au sud de ce bâtiment (NAV),

- le dépôt pétrolier (AVI),

- le salon d’honneur (hors activité communicante avec le CP) (HON),

- certaines galeries techniques (GAL),

- la centrale thermoélectrique (ENE).

Ces zones sont clôturées. Elles comportent des accès fermés et/ou sous surveillance constante. »

Article 2
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs (RAA).

Article 3
- La directrice de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est ;
- le directeur départemental des territoires du Rhône ;
- le directeur zonal de la police aux frontières ;
- le directeur départemental de la sécurité publique ;
- le directeur du service interrégional des douanes et des droits indirects ;
- le commandant du groupement de gendarmerie du Rhône ;
- le commandant de la compagnie de gendarmerie des transports aériens de Lyon ;
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- le président du directoire de la société Aéroports de Lyon ;
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le  14/02/2024

Pour la préfète du Rhône et par délégation,
La préfète déléguée pour la Défense et de Sécurité Sud-Est

Juliette BOSSART-TRIGNAT
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°69-2024- 

Portant approbation du Plan de Continuité d’Activité « EMIZ Sud-Est »
-----

LA PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFÈTE DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU l’article L. 1311-1 sur les pouvoirs en matière de défense non militaire du code de la défense ;

VU les articles  R*122-2 à R*122-51 du code de la sécurité intérieure relatifs aux pouvoirs des

préfets de zone de défense et de sécurité ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et

à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le  décret  du 11 janvier  2023 portant  nomination de Mme Fabienne BUCCIO, en qualité  de

préfète  hors  classe de la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  préfète  de  la  zone  de  défense  et  de

sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le Livre Blanc de la Défense et la Sécurité Nationale, publié le 29 avril 2013, qui instaure une

démarche nationale de résilience des acteurs de l’Etat ; 

VU  la  directive  générale  interministérielle  n°320/SGDSN/PSE  du  11  juin  2015  relative  à  la

planification de défense et de sécurité nationale ;

VU le Plan de continuité d’activité cadre du Ministère de l’Intérieur du 19 juillet 2021 ;

VU la circulaire du 11 février 2020 relative à la mise à jour des plans de continuité d’activité des

Préfectures constitutifs du plan de continuité d’activité ministériel du Ministère de l’Intérieur et des

Outre-mer (PCAM MIOM) ;

VU l’instruction ministérielle relative à l’animation zonale de continuité d’activité dans l’administration

territoriale du MIOM du 9 juin 2022 ;

État-Major Interministériel de zone de
défense et de sécurité Sud-Est
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VU le Plan de Continuité d’Activité de l’EMIZ Sud-Est approuvé par arrêté zonal n°69-2020-03-10-

002 du 10 mars 2020 ; 

Considérant  qu’il  convient,  en  cas  de  survenance  d’un  événement  susceptible  d’impacter  le

fonctionnement  nominal  de  l’EMIZ  Sud-Est,  d’organiser  la  poursuite  ou  le  rétablissement  des

missions identifiées comme critiques ;

Sur proposition du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le Plan de Continuité d’Activité de l’EMIZ Sud-Est (PCA EMIZ SE), constitutif du Plan
de Continuité d’Activité de la Préfecture du Rhône, tel que défini dans le document
annexé au présent arrêté est approuvé.

ARTICLE 2 : Ce plan s’inscrit dans les dispositions générales du plan ORSEC de zone et remplace
les dispositions précédentes.

ARTICLE 3 : L’arrêté n°69-2020-03-10-002 en date du 10 mars 2020 est abrogé.

ARTICLE 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Lyon  dans  un délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à
l’article R.421-1 du code de justice administrative.

ARTICLE 5 : Mme la préfète déléguée pour la défense et la sécurité, Mme la préfète Secrétaire
Générale et Mmes et MM. les préfets de département de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, M. le chef d’état-major interministériel de zone, Mmes et MM. les
chefs des services déconcentrés, l’ensemble des services et organismes mentionnés
dans la mise en œuvre de ce dispositif sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Lyon, le 13 février 2024

Pour la préfète de zone de défense et de sécurité Sud-Est,  
et par délégation,
Signé la préfète déléguée pour la défense et la sécurité
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